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~~u «unséquence, le gouvernement s't!IIHagc ù dou 
nvr les ordres cl il prend rc les mesures : 

l O Pour que toutes hostilltés cessent contre la 
Hollande, du c(>to des Belges. 
2° Pour que les troupes belges se retirent en deçà 

do la ligne qui séparait, avant le traité de Paris 
<lu ~O niai i 81.1., les provinces du prince souverain 
des Provinces-Unies de relies qui ont étr jointes à 
son territoire pour Ionner le royaume des Pays-Bas, 
par ledit traité <le Paris et par ceux de Paris et <le 
Yienue, de l'année i8t;;. 

A cette occasion, le gouvernement provisoire <le 
la Belgique doit à la bonne fui d'observer qu'il en 
tend par cette ligne les limites qui, conformément 
à l'article 2 de la loi fondamentale des Pays-Bas, sé 
paraient les provinces septentrionales <les provinces 
méridionales du pays, y compris toute la rive gauche 
de l'Escaut. 

3° Pour que les troupes belges évacuent les 
places et, territoire qu'elles occupent au delà de la 
ligne ci-dessus tracée, dans le délai de dix jours. 
Le tout, sauf réciprocité de la part de la Ilollande, 

dans le même délai, tant sur terre que sur nier (a). 

Bruxclles , le 10 novembre {830, 

D~ Po-rTER. 
Cu. RoGJEn. 
Comte t·\,~LJX DL ~l(nont. 
i\. GE~UElllE~. 
J ou,v. 
J. VA~DEllLl~lJEN. 

~~. DE (:oPPJS. 

(A. C.) 

Publicité donnée au prouxole de la conîérencc de 
Londres d·u 4 novembre ·1830, et à la réponse <lu 
gou.i,erne-nient provisoire de la lJelgique du 10 
not'embre. 

Le congrès national ordonne que le protocole de 
la conférence de Londres du .i novembre 18:iO, et 
la réponse du gouvernen1cnt provisoire de la Bel 
gi<t ue, en date du 10 novembre 1830, seront impri ... 

(a) tes signatures de M. Van Je Weyer et de 1\1. le 
baron Emmanuel d'Hooghvorst n'ont point été appesées 
à cet acte , parce que ces honorables membres du gou 
vernement provisoire étaient alors absents de Bruxelles ; 

111é8 et ù istribués aux 1110111 ures llc l'assemblée et 
portés ù la connaissance du peuple belge. 

Au palais Je la Nation, le 13 novembre 1830. 

Le président du congrèi nutloniü, 

E. SuRLET nE Cuo!\JEn. 
Les secrétaires du congrès, 

Vicomte ,.II.AIN Xllll. 
LIEDTS. 

.J .. FORGEUR. 

N 0·1·1I01\tn. 

(A.) 

------- - 

-'-Vote du co1nité diplo-rnatique, du i1 nouemb,·e l 8~0t 
sur la Flandre hollandaise. 

Le protocole de Londres, eu date du i novem 
hre 18:30 (b), désigne les 1 iiuitcs derrière lesquelles 
devront se retirer les troupes respectives des deux 
puissances belligérantes, pendant l'armistice cou 
venu. Ces Iimites sont celles qui st~paraicnt la Bel 
glque et la Hollande au 50 tuai 181-i, date du traité 
de Paris .. 

Le territoire connu anciennement sous h\ nom de 
Fiandrc hollandaise a-t-il fail partie de la Belgique 
jusqu'au ::iO niai 1814 '? 

On a élevé des doutes sur cc point, doutes qui uc 
sont pasfondés. A l'époque du 30 mai, et six sc 
maines plus tard, la ci-devant Eta tulre hollandaise 
appartenait encore, de droit et de fait, au terri 
toire belge : elle n'a élé réunie à la Zélande que le 
20 juillet -181 i., par un arrêté inséré sous le 11° 85 
dans le bulletin officiel hollandais , dit Staatsblad 
der vereenigde Nederla-nde1i. 

Cette partie actuelle de la province de Zélande 
comprend les villes de l"Écluse, d'Ardenbourg et 
d'Oostbourg , l'île de Cassandre ou Cadzant , Ysen 
dickc , le Sas de Gand, Ilulst , Axel, Bicrvlict et 
leurs dépendances. Elle appartint jusqu'en i 701, aux 
Provinees-Unics , en vertu du traité de l\lunstcr 1 et 
fit partie du Pays de géné1·alité, territoire qui avait 
une administra tien spéciale et qui ne participait en 
rien aux droits politiques des autres provinces du 
Nord. 

Ce pays, nommé aussi Flandrè des États, Staats .• 

li. Van de ,, .. eyer se trouvait à Londres , chargé d'une 
• • 

m1ss100. 

(b) Voir No 108. 


